
REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES BOUCHES OU RH0NE COMMUNE DE GARDANNE
ARRONDISSEMENT D’AIX-EN-PROVENCE

POLICE MUNICIPALE

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

Arrêté n°2024-2043

OBJET: Portant fermeture de la rue Faubourg de Gueydan et dérogation de tonnage
le mercredi 04Septembre 2024.

Le Maire de Gardanne,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1111-1 à L.
1111-6, L. 2212-1 et L. 2212-2;
Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques et notamment ses articles L.
2122-1 à L. 2122-4, L. 2125-1 et L. 3111-1;
Vu le Code Pénal et notamment les articles R610-5, R632-1, R634-2, R644-2 et R644-3;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment ses articles L. 115-1, L. 141-10, L. 141-11 et L.
141-12;
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L. 325-1, R. 325-là R. 325-52, R. 411-là R.
411-8, R, 411-25 à R. 411-28 et R. 417-4 à R. 417-12;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière;
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches du Rhâne n°2012297-0004 du 23Octobre2012, relatif à
la lutte contre le bruit;
Vu la décision municipale N°2023-80 concernant la tarification des droits d’occupation du
domaine public pour l’année 2024,
Vu l’arrêté 2022-168 en date du 15 novembre 2022 portant délégation permanente de
fonction et de signature accordée à M. Antonio MUJICA, premier adjoint au maire,

Considérant la demande de stationnement en date du 28août2024 référencée ODP-24-164
présentée par Mme MAUBERT Célestine en vue d’une livraison de matériel prévue au N°24
Faubourg de Gueydan,

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale de rappeler et de prescrire toutes
mesures propres à assurer la sûreté et la commodité du passage dans les rues, places etvoies
publiques.

ARRÊTE

Article 1:
La circulation des véhicules à moteur sera interdite rue Faubourg de Gueydan le mercredi 04
Septembre 2024 de 08h00 à 12h00.
Les sociétés LEROY MERLIN et LA PLATEFORME DU BÂTIMENT sont autorisées à occuper la
dite rue afin de stationner ses véhicules pour réaliser une livraison de matériel.
Le présent arrêté devra être en vue dans les dits véhicules.
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Article 2:
Cet arrêté n’est jamais renouvelé tacitement et ne confère aucun droit acquis.
Il appartient aux personnes souhaitant une autorisation d’en formuler en temps voulu la
demande.
Ainsi, l’autorité municipale se réserve le droit de suspendre ou de ne pas renouveler
l’autorisation d’occupation du domaine public en cas de non-respect du présent arrêté.

Article 3:
Le montant de la redevance d’occupation du domaine public est fixé à 20 Euros
conformément à la Tarification des droits d’occupations du domaine public. (N°2023-80)

Article 4:
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5:
La signalétique relative à cette interdiction sera effectuée par le pétitionnaire.
li pourra être procédé à la mise en fourrière des véhicules gênants par les autorités
compétentes dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires en vigueur et
notamment le Code de la Route.

Article 6:
Monsieur le Maire, Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Chef de Service
de la Police Municipale et Monsieur le Commandant de la Gendarmerie Nationale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de faire respecter le présent arrêté et de sa
transcription au registre des arrêtés.

Fait à Gardanne, le 28août 2024.

~

Le Maire 4fr

Hervé GRANIE \
Pour le Maire et par délégatio
Antonin Mll.JICA- 1°’Adjo -
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